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Naufrage de l’Ece : Vigipol veut agir en amont

 

Le syndicat de défense des communes littorales Vigipol (94 municipalités côtières du Finistère et des Côtes-d’Armor) n’a pas attendu que la pollution se déclare à la verticale du chimiquier coulé dans le rail des Casquets. Il portera plainte la semaine prochaine auprès du tribunal du Havre (Seine-Maritime).
C’est une première. Vigipol ne se situe plus seulement en « défenseur des communes après catastrophe », mais veut peser de son influence en amont. « On ne va pas attendre patiemment que les pollutions nous arrivent dans les bras pour agir », résumait, lors d’une réunion de crise, hier soir à Brest, Patrick Boullet, l’un des vice-présidents de Vigipol. 
Peser jusqu’aux autorités maritimes 

Depuis sa création, il y a 25 ans, Vigipol a su faire entendre sa voix dans le traitement de l’après-pollution. « Mais il faut aller plus loin aujourd’hui, il faut remonter au cœur du monde du transport maritime », annonçait le président Pierrick Perrin. Réunis autour de l’emblématique Alphonse Arzel, tous ont confirmé l’inquiétante augmentation du trafic et ses dérives. « Du grand n’importe quoi de la part de certains armateurs qui considèrent qu’ils peuvent faire naviguer des poubelles sur la très fréquentée autoroute de la Manche, les mener par des équipages sous-payés, en bafouant les règles les plus élémentaires (veille, sauvetage après collision...)». « Combien de temps encore acceptera-t-on sur nos autoroutes maritimes les plus fréquentées le passage de navires, qui ne respectent pas les règles, et ce, quelle que soit la nature de leur cargaison parfois dangereuse », appuyait François Cuillandre, également vice-président. 
Vigipol veut taper plus haut, veut mobiliser jusqu’aux forces de l’Etat pour peser de manière efficace dans les sphères de décisions maritimes. « Les transporteurs maritimes ne doivent plus être les seuls à orienter les décisions de l’Organisation Maritime Internationale (OMI) ». 
Changer les pratiques et les mentalités 

Toujours en amont des pollutions, Vigipol examine la possibilité d’instaurer une taxe de traversée de la Manche et pourquoi pas une caution sur la cargaison transportée. Les communes et l’Etat français ne seraient plus les seuls à ouvrir leur porte-monnaie en cas de pollution. Mieux, ces mesures aideraient peut-être à changer les mentalités. Une partie pas gagnée d’avance. 
Stéphane Jézéquel 

